
Décision n° MD2020-1194

Direction Aménagement des Secteurs Territoriaux
Service Projets Stratégiques Transversaux

Extrait du registre des 
Décisions de Montpellier
Méditerranée Métropole

Décision relative à la signature d'une
convention de Projet Urbain Partenarial

(PUP) dite ' Les Lavandières ' avec la
société ' SAS CASTRIES LES

LAVANDIERES ' sur la Commune de
Castries

Monsieur le Président de Montpellier Méditerranée Métropole,

- VU l'article L.5211-10 du  Code général des collectivités territoriales ;

- VU la délibération relative à l’élection de Monsieur Michaël DELAFOSSE en qualité de Président
le 15 juillet 2020 ;

- VU la délibération établissant la liste des délégations permanentes accordées au Président par le
Conseil de Métropole et notamment celle d’approuver la signature des conventions de Projet Urbain
Partenarial (PUP) telle que prévu à l’article L. 332-11-3 du code de l’urbanisme.

-  VU  la  délibération  relative  à  l’élection  de  Madame Coralie  MANTION en  qualité  de  Vice-
Présidente le 15 juillet 2020 ;

-  VU  l’arrêté  portant  délégation  de  fonction  à  Madame  Coralie  MANTION  dans  le  domaine
« Aménagement durable du territoire, urbanisme et maîtrise foncière » ;

- VU les articles L.332-11-3, L.332-11-4 et suivants du Code de l’urbanisme ;

- VU l’avis du Syndicat Mixte Garrigues Campagne (SMGC) en date du 25/11/2020; 

- VU l’avis de la Commune de Castries en date du 04/12/2020; 
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Considérant :
- le projet immobilier porté par la société « SAS CASTRIES LES LAVANDIERES » qui projette une

opération  d’aménagement  de  328  logements  dont  33% de  logements  sociaux  sur  une  unité
foncière de 37 116 m², constituée par les parcelles cadastrées A0740, A0741, A0742, A0743,
A0744, A0745, A0746, A0763, A0764, A2098, A2100, A2102, A2108 ;

- que la réalisation de ce programme de logements nécessite la réalisation d’équipements publics
d’infrastructure et de superstructure pour un montant prévisionnel de 1 829 100 €  H.T ;
- qu’il y a lieu de signer une convention de PUP entre Montpellier Méditerranée Métropole et la

société « SAS CASTRIES LES LAVANDIERES » ;

- que  la  Commune  de  Castries  assurera  la  maîtrise  d’ouvrage  des  équipements  publics  de
superstructure relatifs à la création de salles de classes ;
- que  le  Syndicat  Mixte  Garrigues  Campagne  (SMGC)  assurera  la  maîtrise  d’ouvrage  des

équipements publics d’infrastructure relatifs au service public de l’eau (création d’un réservoir
d’eau potable) ;

- qu’en application de l’article L332-11-3 du code de l’urbanisme, la Commune de Castries et le
SMGC percevront directement la contribution financière de la société  « SAS CASTRIES LES
LAVANDIERES »,  permettant  de  concourir  au  financement  des  équipements  publics  dont  ils
assurent la maîtrise d’ouvrage ;

- qu’au vu de l’avis rendu par la Commune de Castries le 04/12/2020, la contribution financière
s’élève à 611 854 € en ce qui concerne les équipements publics réalisés sous maîtrise d’ouvrage
de la Commune de Castries ;
- qu’au vu de l’avis rendu par le SMGC le 25/11/2020, la contribution financière précitée s’élève à

387 600 € en ce qui concerne les équipements publics réalisés sous maîtrise d’ouvrage du SMGC
;

- que la participation des sociétés précitées au financement des équipements publics à réaliser pour
répondre aux besoins des futurs habitants ou usagers des constructions à édifier dans le périmètre
fixé par la convention, ci-après annexée à la présente décision, s’élève à 999 454 €.

DECIDE

Article  1 : Le  projet  de  convention  de  PUP,  annexé  à  la  présente  décision,  entre  Montpellier
Méditerranée Métropole et la société « SAS CASTRIES LES LAVANDIERES » représentée par
Monsieur Dominique GUERIN, est approuvé.

Article  2 :  Le montant  prévisionnel  de  la  participation  totale  à  la  charge  de  la  société  «  SAS
CASTRIES LES LAVANDIERES », dans le cadre de la convention précitée, s’élève à 999 454 €.

Article 3 : La Commune de Castries percevra directement, auprès de la société ci-dessus citée, 611
854 €. 
Article 4 : Le Syndicat Mixte Garrigues Campagne percevra directement, auprès de la société ci-
dessus citée, 387 600 €. 
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Article 5 : La part intercommunale de la taxe d’aménagement, sur le périmètre d’application de la
présente convention, sera exonérée pendant 10 ans.

Article 6 : Toute personne ayant reçu délégation à cet effet est autorisée à signer la convention de
Projet Urbain Partenarial et, plus généralement, tout document relatif à cette affaire.

Article 7 : Monsieur le Directeur Général des Services de Montpellier Méditerranée Métropole est
chargé de l'exécution de la présente décision.

Montpellier, le 28 déc. 2020

Madame la Vice-Présidente 
Signé.

Coralie MANTION

Publiée le : 28 déc. 2020
Accusé de réception – Ministère de l’intérieur
034-243400017-20201224-152358-CC-1-1
Acte certifié exécutoire
Envoi Préfecture : 28 déc. 2020 
Réception en Préfecture : 28 déc. 2020 

Liste des annexes transmises en préfecture:

- Tableau de répartition financière - PUP "Les Lavandières" avec la société SAS CASTRIES LAVANDIERES
- Périmètre d'aplication de la convention de PUP avec la SAS CASTRIES LES LAVANDIERES

- Projet de convention de PUP "Les Lavandières" avec la SAS CASTRIES LES LAVANDIERES

Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut faire
l'objet  d'un  recours  gracieux dans  un  délai  de  deux mois  adressé au Président  ou d’un recours  contentieux devant  le  tribunal
administratif de Montpellier dans un délai de deux mois à compter de sa publication ou notification.
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